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1. PREAMBULE 
 

 

1.1. CADRE JURIDIQUE DE LA CONCERTATION 
 

La concertation constitue un processus itératif, dont les principes sont définis par les articles 
L.103-2 à 103-7 du Code de l'Urbanisme.  

Elle intervient tout au long des procédures de révision allégée du Plan local d'Urbanisme (PLU).  

Les articles L.103-2 et suivants du Code de l'Urbanisme précisent que la concertation associe, 
pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées.  

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLU et 
doivent permettre « pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 
l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 
des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente ».  

A l'issue de la concertation, le conseil municipal en arrête le bilan. Ce bilan sera joint au dossier 
d'enquête publique. 

1.2. OBJET DE LA REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU 
 

La révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Elne vise à réduire une zone 
agricole afin de permettre l’extension de la zone Nb, zone d’équipement d’intérêt collectif, 
destinée au projet d’extension du centre de tri des déchets sur le site des Mossellons, ainsi que le 
développement de l’activité de concassage de matériaux de chantier de voirie et de recyclage 
sur des parcelles communales. 

L’extension de la zone Nb intégrant les parcelles sus mentionnées, par le biais d’une 
procédure de Révision allégée est donc nécessaire. Cette procédure est choisie car il s’agit de 
réduire une zone agricole, sans que cela ne porte atteinte aux orientations du PADD. 
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1.3. PROCEDURE RELATIVE A LA REVISION ALLEGEE N°1 
 

Les modifications apportées entrent dans le champ d’application de l’article L.153-34 du 
Code de l’urbanisme relatif à la révision allégée des documents d’urbanisme. 

Conformément à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme et sous réserve des cas où une 
révision s'impose en application des dispositions de l'article L 153-31, le projet de révision arrêté fait 
l’objet d’un examen conjoint de l’État, de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9, lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire 
de graves risques de nuisance, sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d’aménagement et de développement durables. Il s’agit d’une procédure de révision dite « 
allégée ».  

 La Révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme a été prescrite par délibération du Conseil 
Municipal du 19 juillet 2023 contenant les modalités de la concertation, qui s’effectue tout au long 
de l’élaboration du projet. 

 La présente procédure a fait l’objet d’une évaluation environnementale, dans la mesure où 
elle réduit une zone agricole. 

 Elle fera l’objet d’une enquête publique, avant d’être finalement approuvée par 
délibération du Conseil Municipal. 
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2. MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE 
 

La concertation préalable a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de 
protection de l’environnement et toute autre personne concernée par ce projet de prendre 
connaissance de l’évolution du PLU, de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur les 
évolutions envisagées, et le cas échéant de formuler ses observations ou propositions sur ces 
modifications. 

 
Par délibération en date du 19 juillet 2023, la commune de Elne a choisi de retenir les modalités 

de la concertation suivantes : 
 

• Affichage de la présente délibération en Mairie et sur les lieux (le long du chemin de 
Charlemagne) pendant toute la durée de la procédure de concertation, 

 
• Mise à disposition du public du dossier de révision allégée du P.L.U., en Mairie aux jours et 

heures d'ouvertures pendant toute la durée de la concertation. Ce dossier comprendra un 
registre destiné à recueillir les observations éventuelles, ainsi que l'ensemble des documents 
de présentation de la révision allégée du P.L.U. dont le dossier d'évaluation 
environnementale. Ce dossier sera complété pendant la procédure le cas échéant, 

 
• Mise en ligne du dossier sur le site internet de la Commune d’ELNE par le biais de la création 

d'une rubrique spéciale dans l'onglet « Urbanisme » concernant la concertation préalable 
et comprenant également tous les documents sus cités. Une adresse mail spécifique sera 
dédiée durant la phase de concertation afin de répondre à la possibilité de formuler des 
observations ou propositions, 

 
• Mise en place de panneaux d'information synthétiques sur les principaux éléments du projet 

dans le hall de la Mairie, pendant toute la durée de la phase de concertation, 
 

• Insertion d'un article dans la presse locale consacré à ce projet, pendant la phase de 
concertation, 

 
• Insertion d'une information sur le lancement de la concertation sur la page 

Facebook de la Mairie. 

 
 
 

3. MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 
 
La concertation préalable a été informée au public par : 
 

• La délibération du Conseil Municipal fixant les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation préalable a été affiché en mairie de Elne à et publié sur le site internet, jusqu’à 
la fin de la période de concertation. 
 

• Une adresse mail a été créée pour la concertation : concertationurbanisame@ville-
elne.com 
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• Un avis annonçant les modalités de la concertation a été publié sur le site internet de la 

Commune pendant toute la période de concertation. 

 
 

• Des panneaux d’informations ont été apposés dans le hall de l’Hôtel de Ville : 
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• Un affichage de la délibération sur la parcelle cadastrée AL 192 (chemin de Charlemagne) 
a été constaté le 18 aout 2023 pour toute la durée de la concertation (constat d’affichage 
dressé par le service de Police Municipale). 
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• Un avis de prescription de la révision allégée n°1 du PLU a été publié le 20 aout 2023 dans un 
journal d’annonces légales diffusé dans le département (L’Indépendant). 
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• Un avis de prescription de la révision allégée n°1 du PLU a été publié dans le journal « Le 
Travailleur Catalan » de la semaine du 01au 07 septembre 2023. 
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• Un avis a été publié dans un journal d’annonces légales diffusé dans le département 
(L’Indépendant) le 11 avril 2025. 
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• Un avis a été publié dans le journal « Le Travailleur Catalan » de la semaine du 11 au 17 avril 
2025. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Une publication a été mise en ligne sur le compte Facebook de la Ville. 
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Le dossier de concertation, précisant les objectifs poursuivis par la révision allégée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme, a été mis à la disposition du public. Ce dossier a été consultable pendant toute 
la durée de la concertation à la mairie de Elne, ou sur le site internet de la commune (www.ville-
elne.fr). 

Pendant toute la durée de la concertation, les observations et propositions du public relatives 
au projet ont pu être transmises ou consignées : 

- Par écrit sur les registres de concertation joint au dossier mis à disposition du public à la Mairie 
; 

- Par courrier déposé en Mairie ou adressé par correspondance à Monsieur le Maire, Mairie 
d’Elne, boulevard Voltaire BP 11 – 66200 ELNE ; 

- Par mail à l’adresse concertationurbanisme@ville-elne.com. 
 

 

 

 

4. BILAN DE LA CONCERTATION 
 

Les modalités de concertation envers la population de la révision allégée n°1 du PLU ont été 
respectées par la commune de Elne. 

L’objet de la concertation n’a suscité aucune observation de la part de la population. 

Aucune observation sur les registres de concertation 

Aucun courrier électronique reçu. 
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